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PROCES VERBAL 

CONSEIL ECOLE DOCTORALE DU 

MARDI 29 Janvier 2019 

Présents  

Membres du Conseil de l’Ecole Doctorale 

Monsieur Joël ANDRIANTSIMBAZOVINA 

Monsieur Philippe NELIDOFF 

Monsieur Arnaud DE BISSY 

Monsieur Grégory KALFLECHE 

Monsieur Gildas TANGUY 

Monsieur Mathieu POUMAREDE 

Madame Camille CUBAYNES 

Madame Marion IRUELA 

Monsieur Maxime MALDENT 

 

Excusés 

 

Les membres absents 

  

Ordre du jour : 

 

- Approbation du PV du Conseil de l’Ecole Doctorale 

du 23 Octobre 2018 

- Nouvelle organisation des comités de suivi 

- Auto-évaluation Hcéres 

- Présentation de la journée de l’Ecole Doctorale 

- Validation des compléments d’études 

- Informations diverses 
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La séance est ouverte à 17h. 

Monsieur le Professeur ANDRIANTSIMBAZOVINA remercie 

tous les membres présents et présente tous ses vœux pour l’année 

2019. 

 

Présentation de l’ordre du jour. 

 

Approbation du PV du Conseil de l’Ecole Doctorale du 23 

Octobre 2018 

 

Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité par les membres du 

Conseil de l’Ecole Doctorale.  

 

Nouvelle organisation des comités de suivi 

 

Le Professeur ANDRIANTSIMBAZOVINA présente la nouvelle 

organisation des comités de suivi.  

L’Ecole Doctorale va faire l’envoi au laboratoire des doctorants 

devant faire le comité de suivi. 

Les laboratoires de recherche vont faire un retour avec un binôme 

de Professeurs pour l’évaluation des doctorants ainsi que les dates 

qui seront privilégiées. 

Le courrier et la prise de contact avec les laboratoires auront lieu 

dans les semaines à venir. 

 

Auto-évaluation Hcéres 

 

Le Professeur ANDRIANTSIMBAZOVINA présente l’auto-

évaluation par le Hcéres. 

Le calendrier ainsi que les étapes sont présentées aux membres du 

Conseil de l’Ecole Doctorale. 

Le Professeur ANDRIANTSIMBAZOVINA explique également 

que va se mettre en place avec l’appui du doyen 120h de 

formations pour les doctorants. Ces cours seront pris sur les 

Masters de la Faculté de Droit. 
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Présentation de la semaine de l’Ecole Doctorale 

 

Le Professeur ANDRIANTSIMBAZOVINA présente la 

programmation de la semaine de l’Ecole Doctorale. 

Mercredi 20 Février 2019 aura lieu la traditionnelle Rentrée 

solennelle de l’Ecole Doctorale avec pour évènement phare la 

remise de l’épitoge aux docteurs de l’année 2018. 

 

Validation des compléments d’études 

 

Le Conseil de l’Ecole Doctorale valide à l’unanimité les 

compléments d’études de Monsieur Julien VILAR ainsi que 

Madame Kheira DANI. 

 

Informations diverses 

 

Le Professeur ANDRIANTSIMBAZOVINA informe avec 

tristesse le conseil de l’Ecole Doctorale du décès d’un doctorant 

au cours du mois de Décembre 2018. 

 

La séance est levée à 18h15. 

 


